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L’an deux mil neuf, le dix septembre à vingt heures, le conseil communautaire s’est réuni, en session 
ordinaire sur convocation adressée le 26 août 2009, à la salle des fêtes de Belleneuve, sous la présidence de 
Monsieur Louis de BROISSIA, avec l’ordre du jour ci-après : 

 
1. Approbation du compte rendu de la séance du 18 juin 
2. convention de prêt avec la commune de Beaumont 
3. décision modificative budgétaire 
4. admission en non-valeur pour les déchets ménagers 
5. Modification des emplois 
6. appel à candidature pour la construction périscolaire de Beire le Châtel 
7. bilan des activités extrascolaires de l’été 2009 
8. bilan des admissions dans les accueils périscolaires 
9. présentation des statistiques de population 
10. avenant de travaux pour le bâtiment du restaurant scolaire de Mirebeau 
11. avenant de travaux pour l’école de musique 
12. fin de la convention de transfert des locaux de l’école de musique 
13. Contrat « Ambitions Côte d’Or » 
14. participation financière pour escap’art 
15. information sur le contrat de Pays 
16. Questions diverses 

 
Le Président accueille l’assemblée. 

 

Présentation de l’activité du secteur jeunes 
L’action « le Mirebellois vu du ciel ».est menée avec l’aide d’une association. Il s’agit de faire des 

photographies avec un appareil photo téléguidé fixé sur un cerf-volant. Des photographies de toutes les 
communes seront réalisées puis des recherches seront faites dans les communes avec une présentation pour 
une exposition. Les jeunes ont entre 14 et 17 ans. Le choix des sites photographiés se fait en fonction du vent 
et de la luminosité. Cet apprentissage permet la découverte du patrimoine, la citoyenneté, la rencontre des 
habitants pour des informations. 

 
Adoption du compte rendu de la séance du 18 juin 2009 

Le compte rendu de la séance du 18 juin qui est adopté sans observation.  
 

Convention de prêt 
Le conseil de la communauté accepte le prêt proposé par la commune de Beaumont d’un montant de 30 

000 euros, sans intérêt. 
 

Décision modificative 
Le projet de décision modificative est présenté avec un emprunt pour la régularisation des 

investissements. 
L’assemblée discute du coût de l’aménagement de l’école de musique puis des inscriptions dans le service 

périscolaire. 
Le conseil de la communauté adopte la décision modificative n°2. 
 

Emprunt 
Le conseil de la communauté accepte le recours à un emprunt pour le financement d’investissement à 

hauteur de 290 000 euros et autorise le Président et le vice-président chargé des finances à solliciter 
l’emprunt auprès d’un établissement financier.  
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Modification des emplois 
Différentes modifications des emplois sont discutées et acceptées pour tenir compte de l’évolution des 

services. 
 

Appel à candidature pour la construction périscolaire de Beire le Châtel 
Un appel à candidature pour un maître d’œuvre, pour la construction d’un espace périscolaire à Beire le 

Châtel, sera fait sur la plate-forme e-bourgogne. 
 

Bilan du service extrascolaire 
Le bilan de la fréquentation du service extrascolaire pour l’été 2009 est positif. Quelques modifications 

d’ouverture seront proposées pour l’été 2010.  
 

Bilan des admissions périscolaires 
Un tableau des admissions dans les services périscolaires à la rentrée est présenté avec de fortes 

demandes sur le site de Mirebeau. Une dérogation a été sollicitée auprès des services de la PMI pour l’accueil 
des enfants de moins de 6 ans. 

Il est nécessaire de bien calibrer les équipements avec les effectifs. 
 

Présentation des statistiques de population 
Des tableaux ont été réalisés à partir des données des communes : démographie des enfants et des 

jeunes, prévision des arrivées de population.  
Une réunion à destination des personnes intéressées par le métier d’assistant(e) maternel (le) est 

prévue le 24 septembre. 
   

Avenant pour travaux d’aménagement de l’espace périscolaire de Mirebeau 
Le conseil communautaire accepte les travaux proposés dans l’avenant du lot plomberie pour l’espace 

périscolaire de Mirebeau.  
 

Avenants pour travaux à l’école de musique 
Le conseil communautaire accepte les travaux proposés dans les avenants, pour l’aménagement de l’école 

de musique. 
 

Avenant pour travaux dans les locaux périscolaires de Renève 
Le conseil communautaire accepte les travaux proposés dans l’avenant, pour les locaux périscolaires de 

Renève. 
 

Fin de mise à disposition de locaux 
Le conseil communautaire accepte de mettre fin à la convention de mise à disposition de locaux, signée en 

2003 avec la commune de Mirebeau, pour l’école de musique. 
 

Contrat « Ambitions Côte d’Or » 
Une réunion est prévue avec les maires le 17 septembre pour la présentation des différents projets à 

inscrire dans le contrat avec le Conseil général. Il sera signé avant la fin de l’année. 
 

Manifestation Escap’art 
Une entreprise et une banque ont souhaité parrainer la manifestation Escap’art. Le conseil 

communautaire accepte le versement des aides. 
    

Questions diverses 
 
Forum des associations : Le forum des associations a eu de nombreux visiteurs. 
 
Pandémie grippale : Une procédure a été définie pour la continuité des services de la Communauté de 

Communes en cas de pandémie.  
 
Réunion : la prochaine réunion du conseil aura lieu le 5 novembre. 
La séance est levée à 23 h. 

 
 


